


surveillance biologique du territoire,  
écophyto 2018, forêts, semences, ressources 
génétiques, protection et qualité des végétaux, 
lutte contre les organismes nuisibles…

santé 
et protection 
des végétaux
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Dans le Domaine De la santé et de la protection des 

végétaux, la DGal assure principalement la préparation, 

le suivi, le contrôle et l’évaluation de la législation  

et de la réglementation.

Elle met en œuvre le disposi-
tif destiné à la prévention 
de l’introduction et de la 
dissémination d’orga-
nismes nuisibles dits de 
quarantaine (chrysomèle du 

maïs, sharka, charançon rouge du pal-
mier, etc.). Elle est aussi en charge de la 
mise sur le marché et de l’utilisation 
des intrants : matières fertilisantes et 
supports de culture, produits phytophar-
maceutiques, de la réglementation sur 
les OGM cultivés, ainsi que celle liée au 
« paquet hygiène » au stade de la produc-
tion primaire végétale. Enfin, elle éla-
bore et conduit la politique de sélec-
tion végétale et de qualité des 
semences et des plants, ainsi que de 
la préservation des ressources géné-
tiques dans le secteur végétal.

La DGAL est responsable de l’élabora-
tion des référentiels d’inspection et 
de contrôle des exploitations agri-
coles pour une approche intégrée sur 
toute la filière depuis la production pri-
maire jusqu’au consommateur, « de la 
fourche à la fourchette » dans le do-
maine des productions végétales.

Elle pilote le plan Écophyto 2018, plan 
national interministériel de réduction 
de l’utilisation des produits phytosa-
nitaires. La DGAL assure la coordina-
tion des actions du plan au niveau 
interministériel et avec les parties 
prenantes. Elle a défini et mis en place 
les modalités de gouvernance du plan, le 
comité d’experts et le comité consultatif 
de gouvernance, et assure la prépara-
tion de toutes leurs réunions.

Maraîchage à Chailly-en-Bière (77) 
Récolte de salades@
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En 2010, les États géné-
raux du sanitaire (EGS) 
ont abouti à 40 actions 
dans le domaine de la 

santé végétale comme dans celui de 
la santé animale. La loi n°2010-874 
du 27 juillet 2010 de modernisation 
de l’agriculture et de la pêche avait 
autorisé, par son article 11, le gouver-
nement à introduire des dispositions 
législatives en cohérence avec les re-
commandations des États généraux du 
sanitaire.

Ces dispositions législatives ont été in-
troduites par l’ordonnance no 2011-862 
du 22 juillet 2011 relative à l’organisa-
tion de l’épidémiosurveillance, de la 
prévention et de la lutte contre les 
maladies animales et végétales et 
aux conditions de délégation de cer-
taines tâches liées aux contrôles 
sanitaires et phytosanitaires. 

Le nouveau dispositif permet d’amélio-
rer la gouvernance, de coordonner 
et mutualiser les actions de préven-
tion et de surveillance, de dévelop-
per le partenariat en clarifiant les mis-
sions, les compétences et les 
responsabilités des différents acteurs, 
de préciser les modalités de déléga-
tion, dans le but d’améliorer la perfor-
mance des systèmes de santé animale 
et végétale au service de la santé pu-
blique et de la compétitivité de l’agri-
culture française. 

L’État concentre son action sur les 
dangers sanitaires pour lesquels son 
action est absolument nécessaire 
dans l’intérêt général. Ces dangers 
doivent pouvoir être définis de même 
que ceux dont la maîtrise et les me-
sures associées relèvent d’une dé-
marche collective des professionnels 
concernés. 

La loi a désormais classé les dangers 
en trois catégories différentes selon 
que les intérêts à agir sont d’ordre 
général, collectif ou purement privé 
et modifie en conséquence les modali-
tés de surveillance, de prévention et de 
lutte qui figurent actuellement dans le 
code rural et de la pêche maritime.

La loi prévoit les missions qui re-
viennent aux organismes à vocation 
sanitaire (OVS). Elle prévoit également 
la création des associations sani-
taires régionales (ASR) fédérant les 
organismes à vocation sanitaire et de-
vant accepter de plein droit notamment 
les organisations professionnelles exer-
çant une compétence sanitaire. Elle 
prévoit enfin les conditions aux-
quelles devra répondre toute organi-
sation susceptible de se voir délé-
guer par l’État des tâches liées aux 
contrôles.

L’État coordonne l’ensemble en mobili-
sant toutes les compétences dispo-
nibles. Il est prévu de créer une ins-

tance de concertation nationale, le 
conseil national d’orientation de la 
politique sanitaire animale et végé-
tale. Cette instance remplacera les 
deux instances actuellement dédiées à 
chacun des deux secteurs.

Conformément aux actions retenues en 
conclusion des EGS, il a été décidé au 
cours de l’année 2011 d’améliorer dans 
le cadre d’Écophyto 2018 la sur-
veillance biologique du territoire afin 
d’y développer les outils permettant de 
déceler les effets non intentionnels des 
pratiques agricoles sur le milieu et la 
biodiversité en partenariat avec les ac-
teurs de terrain. Le suivi des résis-
tances aux produits phytosanitaires a 
été intégré à cette surveillance ainsi 
que celui des effets non intentionnels 
sur la biodiversité. Cette surveillance 
élargie aux effets non intentionnels est 
mise en application en 2012. 

En matière de prévention des risques 
sanitaires liés aux denrées végétales, 
les travaux de rédaction des guides 
de bonnes pratiques permettant de 
diffuser des informations sur l’hygiène 
se sont poursuivis au cours de 2011. 

De même, les professionnels ont été 
responsabilisés dans des démarches 
de prévention des risques vis-à-vis 
des organismes nuisibles, à travers 
notamment l’élaboration de guides de 
bonnes pratiques phytosanitaires. 

structuration de la 
politique sanitaire 
dans le domaine végétal
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santé et protection des végétaux

Former les proFessionnels, outil De proGrès

Réduire l’utilisation des 
produits phytopharma-
ceutiques et sécuriser 
leur usage permet de 

mieux maîtriser les risques pour la san-
té publique et l’environnement. Cela im-
plique un haut niveau de formation et la 
responsabilisation de tous les acteurs : 
distributeurs, conseillers, applicateurs.
Le décret d’application des articles 94 et 
98 de la loi dite « grenelle 2 » a été pu-
blié le 20 octobre 2011. Il réforme en 
profondeur le dispositif d’agrément 
des entreprises de distribution de 
pesticides, et crée le certificat indivi-
duel pour tous les professionnels en lien 
avec les pesticides.

L’agrément des entreprises

Jusqu’à présent, les entreprises de distri-
bution de produits phytopharmaceu-

tiques classés dangereux et les entre-
prises d’application en prestation de 
service étaient soumises à agrément.
Désormais, le champ de l’agrément 
est élargi : est soumise à agrément 
toute entreprise de distribution de 
produits phytopharmaceutiques, en-
treprise d’application en prestation 
de service ou de conseil à l’utilisation 
de ces produits. Ces entreprises 
doivent être certifiées par un organisme 
accrédité pour justifier qu’elles res-
pectent toutes les exigences. Une nou-
veauté importante concerne le conseil : il 
doit y avoir une traçabilité écrite qui 
précise les motivations du conseil 
(par exemple, utilisation du Bulletin de 
santé du végétal). Par ailleurs, les solu-
tions alternatives devront être propo-
sées, quand elles existent, pour toute 
recommandation d’utilisation de pro-
duits phytopharmaceutiques.  

éCOPHYtO 2018, 
moins c’est mieux
À la suite Du grenelle de l’environnement,  

le plan écophyto 2018, établi en 2008 en concertation  

avec les proFessionnels De l’aGriculture, constitue un engagement  

De toutes les parties prenantes À réduire de 50 % l’usage  

des pesticides au niveau national dans un délai de dix ans, si possible. 

ce plan interministériel vise notamment À réduire la dépendance  

des exploitations agricoles à l’égard des produits phytosanitaires, 

tout en maintenant un niveau élevé de production agricole,  

en quantité et en qualité. Depuis trois ans, d’importants efforts 

de mobilisation De tous les partenaires, élus, aGriculteurs, 

Distributeurs et autres proFessionnels, ont été réalisés  

autour des objectifs du plan.

*  Décret n°2011-1325  
Du 18 octobre 2011 fixant  
les conditions de délivrance,  
de renouvellement, de suspension  
et de retrait des agréments  
des entreprises et des certificats 
individuels pour la mise en 
vente, la distribution à titre 
gratuit, l’application et le conseil 
à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques 
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dÉfinition

le réseau français De santé des végétaux

En 2011, la DGAL a lancé le Réseau 
français de santé des végétaux ras-
semblant autour d’un secrétariat com-
posé de l’ACTA, l’INRA, l’Anses et l’UIPP 
(Union des industries de la protection 
des plantes) l’ensemble des acteurs fran-

çais du diagnostic, du conseil et de la re-
cherche dans le domaine de la santé des 
végétaux. des axes de travail ont été 
définis en complément des initiatives 
existant par ailleurs, et, notamment 
de celles du réseau Écophyto 2018.

surveiller pour traiter au plus juste

Pour aider les agricul-
teurs et leurs conseillers 
à mieux connaître l’état 
de santé de leurs 

plantes, et donc de mieux cibler leurs 
interventions pour les limiter au 
strict nécessaire, au niveau national, 
un réseau d’épidémiosurveillance 
dans le domaine végétal a été mis en 
place par les services techniques de la 
DGAL afin de développer des outils 
pour maîtriser les traitements : plus 

de 5 000 bulletins de santé du végé-
tal ont notamment été publiés et sont 
disponibles dans l’ensemble des ré-
gions. Ils permettent aux agriculteurs 
de connaître la situation phytosanitaire 
et donc de mieux cibler les traitements. 

Ce réseau permet d’observer réguliè-
rement 8 000 parcelles : en 2011près 
de 3 000 observateurs agissent sur le 
terrain pour observer les maladies des 
plantes. 

Le certificat individuel : le Certiphyto

Les utilisateurs professionnels de pro-
duits phytopharmaceutiques, les distri-
buteurs, et les conseillers sont concer-
nés par le Certiphyto. Cela représente 
800 000 personnes concernées par 
le certificat individuel dans le cadre 
de leur activité professionnelle. Les 
publics concernés par le certificat indivi-
duel sont les mêmes dans tous les pays 
de l’Union européenne.

Plusieurs types de certificats ont été dé-
finis selon l’activité du professionnel : agri-
cole, ou non agricole, utilisateur ou conseil-
ler, etc. Ils peuvent être obtenus par la 
formation et/ou par un test de connais-

sances. Les certificats délivrés attestent 
de connaissances suffisantes. Ils seront 
notamment nécessaires pour l’achat 
des pesticides à usage professionnel.

Le dispositif Certiphyto a été expérimen-
té de fin 2009 au 31 juillet 2011 : au to-
tal, plus de 140 000 professionnels 
ont été formés et certifiés durant 
cette phase expérimentale. Les forma-
tions ont été délivrées par des orga-
nismes de formation habilités par le 
ministère chargé de l’agriculture. Le 
Directeur régional de l’agriculture, de 
l’alimentation et de la forêt assure la 
délivrance du certificat.
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mutualiser et DiFFuser les bonnes pratiques

des actions diversifiées 
ont aussi été menées pour 
diffuser les pratiques éco-
nomes en produits phyto-
pharmaceutiques : un réseau 

de 200 fermes a été mis en place en 
2010 et étendu fin 2010 à plus de 
1000 fermes pilotes sur l’ensemble 
du territoire national. 45 exploita-
tions d’enseignement agricole sont 
aussi engagées dans la démarche 
Écophyto. Le réseau atteint près de 
2000 fermes fin 2011. 

Un soin particulier est consacré à 
l’amélioration des outils, à commen-
cer par les semences et les maté-
riels de traitement. Des réflexions 
sont également engagées pour favori-
ser des techniques alternatives 
comme la lutte biologique : c’est 
l’objet de la feuille de route du minis-
tère adoptée à la suite de la mission 
du député Antoine Herth dont le rap-
port a été remis en avril 2011 au mi-
nistre chargé de l’agriculture.

Analyse des sols sur des terres agricoles 
Semoir, épandeur d’engrais©

 C
he

ic
k 

Sa
id

ou
/M

in
.A

gr
i.f

r



dgal rapport d’activité 2011 • 69 

mobiliser tous les acteurs

Relever le défi de 
la réduction des 
produits phyto-

pharmaceutiques n’est possible que si 
tout est mis en œuvre pour identifier et 
diffuser les bonnes pratiques agri-
coles au plus grand nombre. La nouvelle 
campagne de sensibilisation du minis-
tère de l’agriculture, de l’alimentation, 
de la pêche, de la ruralité et de l’aména-
gement du territoire lancée le 26 oc-
tobre a pour objectif de développer la 
prise de conscience des agriculteurs 
et des professionnels : utilisateurs pro-
fessionnels de produits phytopharma-
ceutiques, conseillers et formateurs, 
fournisseurs/distributeurs.

La campagne de l’automne 2011 a pré-
senté des agriculteurs qui se sont 
engagés dans la mise en place de 
bonnes pratiques, afin de réduire l’utili-
sation de produits phytopharmaceu-
tiques sur leurs exploitations. Les an-
nonces ont été diffusées dans 
57 supports de la presse quotidienne 
régionale ainsi que dans les supports 
de presse professionnelle. La vigne et 

La france Agricole, du 27 octobre au 
16 décembre 2011. Un dépliant d’infor-
mation a également été diffusé.
Selon une enquête IFOP, la perception 
de cette campagne par le grand pu-
blic a été très positive. Les résultats 
post-tests indiquent qu’elle a été vue/
lue par plus de 17 millions d’individus 
avec un score d’impact au-dessus de la 
moyenne des campagnes ministérielles. 
Cette campagne a véritablement été plé-
biscitée par les lecteurs et son message 
a été bien perçu. Cette étude montre 
également que le plan Écophyto est 
perçu comme un levier déterminant 
pour la réduction de l’utilisation des pes-
ticides.

En 2012, le plan Écophyto 2018 devra 
désormais consolider les outils pro-
gressivement déployés au cours de 
ces trois premières années, et mettre 
en œuvre de nouveaux leviers d’ac-
tion par la recherche, l’innovation et une 
mobilisation toujours plus large avec 
l’appui de la campagne de communica-
tion du plan qui sera lancée le 29 oc-
tobre.

*  pour en savoir plus 
agriculture.gouv.fr/ecohyto-2018

17 millions De jarDiniers amateurs

Des actions sont dé-
ployées pour les jardi-
niers amateurs, car eux 

aussi sont concernés par la diminu-
tion de l’utilisation des produits phy-
topharmaceutiques. Cette année, la 
communication est axée sur la promo-
tion de méthodes alternatives effi-
caces. Un petit guide pour les jardi-
niers amateurs est d’ores et déjà 
disponible. Une plate-forme a été ouverte 
sur Internet (www.jardiner-autrement.fr) 
pour aider à réduire l’utilisation 
des produits phytopharmaceutiques 

au jardin et donner accès aux meil-
leures expériences.
En parallèle, la réglementation évolue 
pour mieux protéger les jardiniers ama-
teurs et l’environnement.

© iStock Photo
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la gestion Des risques sanitaires et environnementaux  

De la production végétale primaire, liés notamment À l’utilisation  

des produits phytopharmaceutiques, mais aussi aux 

biotechnologies et aux contaminants, représente une part 

importante De l’activité De la dgal.

biOvigilanCe, 
biotechnologies et qualité

oGm

La DGAL est responsable  
de la préparation et du 
suivi de la réglementation  
en matière d’organismes  
génétiquement modifiés 
(OGM) avec les autres mi-

nistères concernés, notamment, des 
autorisations d’essais au champ. 
Elle participe aux travaux européens, 
en particulier ceux liés aux procédures 
d’autorisation de mise sur le marché 
d’oGM et à la négociation de nou-
veaux textes réglementaires. Dans 
un contexte de clause de sauvegarde 
sur le maïs MON 810 interdit à la culture 
en France, la DGAL organise les 
contrôles sur les semences impor-
tées et de manière aléatoire au 
champ. Les entreprises importatrices 
de semences s’engagent à bloquer les 
lots qui contiendraient des oGM, en 
l’attente des résultats des tests qui 
sont réalisés par un laboratoire natio-
nal de référence pour la détection des 
OGM. 

Elle a également en charge les contrôles 
sur les essais au champ ; à ce jour, un 
seul essai est encore en cours.
En 2011, la poursuite de la mise en 
place des textes d’application de la loi 
OGM de juin 2008 a fortement mobilisé 
les services de la DGAL. Un décret re-
latif à la déclaration des cultures 
oGM a été publié, ainsi qu’un arrêté 
relatif aux conditions de prélève-
ments et d’analyses pour le contrôle 
du respect des conditions tech-
niques de mise en culture de végétaux 
génétiquement modifiés. Un projet 
d’arrêté définissant les conditions 
techniques de coexistence des 
cultures oGM et des cultures non 
oGM a été élaboré et soumis à discus-
sion interministérielle. La DGAL a éga-
lement contribué aux travaux sur le 
projet de décret définissant les filières 
« sans oGM ».
La DGAL a saisi le Comité de sur-
veillance biologique du territoire, 
installé en 2010, afin qu’il propose des 

plans de surveillance des effets non 
intentionnels des oGM sur l’environ-
nement.
La DGAL a également participé aux né-
gociations sur deux textes euro-
péens :
•  Un projet de règlement fixant une li-

mite de performance minimale 
des méthodes de détection pour 
les oGM en cours d’autorisation dé-
tectés dans les aliments pour ani-
maux, qui a été adopté en juin 2011 ;

•  Un projet de directive, visant à don-
ner davantage de marge de ma-
nœuvre aux États membres pour in-
terdire la culture des oGM sur 
leur territoire. 

Enfin, deux arrêts rendus par la Cour de 
Justice européenne, l’un sur le statut 
du pollen oGM dans le miel, l’autre 
sur la clause de sauvegarde fran-
çaise interdisant la culture du maïs 
Mon810, ont nécessité une mobilisa-
tion de la DGAL. 

©iStock Photo

santé et protection des végétaux
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Service régional de la protection des végétaux d’Île-de-France
Technicien en charge de la surveillance biologique et sanitaire du territoire dans une parcelle de blé©
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contrôles Des intrants

Les dispositions nationales en vi-
gueur découlent de la réglementa-
tion de l’Union européenne dans ce 
domaine.

Les traitements des 
cultures ne peuvent 
être effectués qu’en 

utilisant des produits phytopharma-
ceutiques disposant d’une autorisa-
tion de mise sur le marché délivrée 
par le ministre chargé de l’Agricul-
ture. La DGAL pilote et encadre l’acti-
vité des services régionaux liée au 
contrôle de la distribution et de l’utilisa-
tion de ces produits. Il s’agit de vérifier 
que les produits mis sur le marché 
et utilisés notamment dans les ex-
ploitations agricoles sont autorisés 
et qu’ils sont utilisés dans les condi-
tions fixées par l’autorisation (respect 
des usages, des délais avant récolte, 
des zones non traitées, etc.).

Au vu des résultats des analyses et des 
contrôles, l’administration peut prendre 
des mesures de police administrative 
et de police judiciaire. En fonction de la 
gravité des faits, des poursuites 
peuvent être lancées, ainsi que des 

mesures conservatoires lorsque les 
productions végétales sont impropres 
à la consommation.

Depuis 2006, avec le couplage des 
contrôles effectués par les agents de 
la protection des végétaux au disposi-
tif de conditionnalité des aides, les 
contrevenants s’exposent en plus des 
sanctions habituelles, administratives et 
judiciaires, à des sanctions financières.

En 2011, 6 520 inspections à la distri-
bution et à l’utilisation ont été réali-
sées, dont 612 inspections chez les 
distributeurs, et 5 908 inspections 
chez les utilisateurs de produits 
phytopharmaceutiques avec dans la 
majorité des cas, un défaut de stockage 
des produits à déplorer.

à l’occasion de ces inspections, et dans 
le cadre des plans de contrôle mis en 
place par la DGAL, des prélèvements 
d’échantillons de végétaux ont été 
effectués afin de rechercher et ana-
lyser les résidus de pesticides. 

Ces analyses visaient à vérifier, d’une 
part, que les produits de traitement 

des cultures n’étaient pas interdits, 
et d’autre part, la conformité des pro-
duits végétaux vis-à-vis des limites 
maximales de résidus (LMR). 

Ainsi 717 prélèvements sur des lé-
gumes et des fruits ont été réalisés. 

Ces échantillons ont été analysés et 
ont fourni plus de 170 000 résultats.

De plus, quatre plans de surveillance 
et de contrôle spécifiques ont été mis 
en place : un premier plan concerne la 
surveillance de la contamination des 
radis, navets, salsifis et scorsonères, 
céleri-rave et betteraves potagères par 
des résidus de produits phytopharma-
ceutiques, et a été mis en place pour les 
années 2010-2011 (105 prélèvements) ; 
un deuxième plan concerne le contrôle 
de la présence de mepiquat-chlorure 
sur luzerne (30 prélèvements ; le troi-
sième concerne des contrôles et la 
surveillance du chlordécone en Marti-
nique et Guadeloupe (622 prélève-
ments) ; le dernier plan concerne des 
contrôles de pesticides sur pommes 
et poires à destination de la Russie 
(14 prélèvements).
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Cette médaille, décernée en octobre 
2011, distingue les travaux de Louis-
Michel nageleisen sur la santé des 
forêts et, en particulier, en entomolo-
gie forestière ainsi que son rôle déter-
minant dans le suivi sanitaire des fo-
rêts. Elle récompense également le 
travail collectif réalisé dans le cadre de 
l’ouvrage « La santé des forêts », publié 
fin 2010 en collaboration entre la DGAL 
(Département de la santé des forêts) et 
le Centre national de la propriété fores-
tière (CNPF). Ce manuel est un outil in-
dispensable pour mieux comprendre 
et sauvegarder le milieu forestier qui 
peut subir des perturbations nom-
breuses et d’origine diverse.

Louis-Michel Nageleisen est expert-ré-
férent national « entomologie fores-
tière et dépérissements ». Il a partici-
pé à la rédaction et l’édition d’autres 
ouvrages co-financés par la DGAL : 
« Guide de gestion des forêts en crise 
sanitaire » et « L’étude des insectes 
en forêt : méthodes et techniques, 
éléments essentiels pour une stan-
dardisation ».

La DGAL dispose d’un réseau de 16 ex-
perts référents nationaux basés dans 
les services déconcentrés et qui lui ap-
portent un appui technique en tant 
que de besoin.

fAit MARqUAnt

dIstInCtIOn de l’acaDémie D’aGriculture
médaille de vermeil décernée à louis-michel nageleisen

les contrôles sanitaires  
Dans le caDre Du « paquet HyGiène »

La DGAL contrôle égale-
ment le respect de la ré-
glementation du « Paquet 
Hygiène » en production 
primaire végétale. Ce dispo-

sitif repose sur quatre textes régle-
mentaires européens qui visent à as-
surer la sécurité sanitaire de 
l’alimentation humaine et animale et 
qui fixent des règles d’organisation 
des contrôles officiels.

Les contrôles réalisés par les services 
régionaux de l’alimentation ont pour ob-
jectif de vérifier que les Bonnes Pra-
tiques d’Hygiène sont bien respec-
tées à toutes les étapes de la production 
des produits végétaux par exemple, lors 
de l’irrigation, de la récolte, du stockage 
ou du conditionnement. La mise en 
œuvre efficace et effective des bonnes 
pratiques est la condition indispensable 
pour que soient mis sur le marché des 
produits sûrs et sains pour le 
consommateur. C’est l’objet des 
guides des Bonnes pratiques d’Hy-
giène que de définir pour chaque type 
de production les actions à mettre en 

œuvre pour prévenir les risques. En 2011 
a ainsi été validé le GBPH « fruits et lé-
gumes non transformés ». La traçabi-
lité des produits et le registre des pro-
duits phytopharmaceutiques et biocides 
sont également vérifiés lors des 
contrôles. 

En 2010, le nombre de contrôles « Pa-
quet hygiène » a fortement augmenté, 
avec 386 réalisations. Le contrôle est 
ciblé sur la qualité sanitaire des légumes 
consommés crus notamment à travers 
le contrôle des conditions de produc-
tion. Le contrôle d’un tiers des cresson-
nières a également été exigé pour préve-
nir la création d’éventuels foyers de 
douve (Fasciola Hepatica). 

En 2011, le nombre de contrôles 
(350) est resté stable. La priorité a été 
donnée aux végétaux destinés à être 
consommés crus. De plus, les produc-
teurs de graines à germer et de 
graines germées ont été contrôlés de 
façon renforcée suite à la crise sani-
taire due à la contamination de graines 
germées par E. Coli O104 : H4.

*  les informations nécessaires  
pour se procurer ces ouvrages  

sont disponibles à  
agriculture.gouv.fr/sante-des-forets
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Les attributions en ma-
tière de santé des forêts 
concernent la sur-
veillance phytosani-

taire, l’évaluation des risques sani-
taires, l’assistance aux gestionnaires 
forestiers publics et privés et l’éla-
boration de l’information spécifique 
à ce domaine.

Ces missions inter-régionales sont 
confiées aux directions régionales 
de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt (DRAAF) Aquitaine, Au-
vergne, Centre, Lorraine et Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

Le dispositif s’appuie sur un réseau de 
220 correspondants-observateurs, 
personnels de terrain des principaux 
organismes forestiers (Office natio-

nal des forêts, Centre national de la 
propriété forestière et services décon-
centrés du ministère chargé de l’agri-
culture) qui consacrent une partie de 
leur activité à une mission de dia-
gnostic et de conseil phytosanitaire, 
d’alerte, de surveillance et de suivi à 
long terme de la santé des forêts.

Les dégâts consécutifs aux tempêtes de 
décembre 1999 et aux conditions clima-
tiques difficiles de ces dernières années 
ont fortement inquiété les propriétaires 
et les gestionnaires forestiers, qui lient 
ces dommages aux conséquences po-
tentielles du changement clima-
tique. Pour répondre à ces inquiétudes, 
le dispositif de surveillance de la 
santé des forêts a été reconfiguré 
depuis 2007 pour être mieux à même 
d’appréhender les impacts des chan-

gements climatiques sur les peuple-
ments (mortalités, dépérissements, 
évolution de l’aire des essences, etc.) et 
de la répartition des ravageurs et des 
pathogènes, en portant une attention 
particulière aux risques d’introduc-
tion d’organismes nuisibles et aux 
maladies émergentes. 

Le nouveau dispositif a été déployé de 
2007 à 2009. Il s’est révélé particuliè-
rement bien adapté et efficace pour le 
suivi des conséquences sanitaires de la 
tempête Klaus qui a fortement affecté 
le massif forestier aquitain en janvier 
2009. De même pour la surveillance de 
la maladie émergente sur frêne provo-
quée par le champignon Chalara fraxi-
nea détecté en Franche-Comté en mai 
2008 et qui concernait un quart de 
notre territoire fin 2011.

préserver  
la santé des fOrêts

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx
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révision du réGime européen relatiF À la commercialisation  
des semences et à la santé des végétaux 

La Commission européenne mène depuis 
2008 un vaste chantier de révision des 
régimes relatifs à la santé des végé-
taux et à la commercialisation des va-
riétés, des semences et des plants. 
Cette démarche s’inscrit dans le proces-
sus de révision plus large qui touche éga-
lement le régime de la santé animale, 
ainsi que le règlement « contrôles offi-
ciels » 882/2004/CE qui va être élargi 
aux domaines de la santé végétale et 
des semences et plants. 

En matière de santé végétale, la DGAL a 
poursuivi sa forte mobilisation initiée en 
2010 en formulant des propositions 
d’évolution de la réglementation. La 
DGAL a ainsi piloté deux des cinq 
groupes de travail européens (celui sur 
le passeport phytosanitaire euro-
péen, les zones protégées, les res-
ponsabilités des opérateurs, et celui 

sur l’élargissement du champ du rè-
glement 882/2004 à la santé des 
végétaux) et a participé activement aux 
autres. L’ensemble de ces « task forces » 
ont rendu leurs conclusions aux chefs 
de service phytosanitaire des Etats 
membres en juin 2011.

En matière de semences et plants, sur une 
initiative française, la présidence hon-
groise du Conseil a de même mis en place 
des « tasks forces » qui ont conduit les 
États membres à formuler une position 
commune sur les questions suivantes : 

•  Objectif et champ de la future régle-
mentation ;

•  Modalités d’inscription et d’autori-
sation des variétés et des maté-
riels pour leur accès au marché ;

•  Modalités et exigences relatives au 
contrôle de la production et à la certifi-

cation des matériels, élargissement 
du champ du règlement 882/2004 
aux semences et plants ;

•  Marchés de niche et variétés an-
ciennes.

Les 4 « tasks forces » ont rendu leurs 
conclusions lors des groupes du Conseil 
du 17 juin et du 4 octobre 2011. La 
France a présidé une de ces task forces 
et a participé activement aux autres.

Ces démarches ont contribué à la formali-
sation d’une position commune des 
États membres intégrant largement les 
positions françaises. Cependant malgré 
les efforts déployés par la France et les 
autres États membres, elles n’ont pas 
permis d’améliorer la transparence 
des actions menées par la Commission 
européenne dans le cadre de l’élabora-
tion des futures propositions législatives.

une politique des semences  
pour une agriculture durable

La durabilité écono-
mique et environne-
mentale de notre agri-
culture est au cœur des 
enjeux du XXIe siècle : a 

minima 9 milliards de personnes à 
nourrir en 2050 et des attentes so-
ciétales sur l’environnement et la 
qualité de l’alimentation, fondées 
tant pour la santé de l’homme que pour 
celle de son milieu. 

Le progrès génétique des plantes 
cultivées est appelé à contribuer de 
façon significative à ces défis actés par 

le Grenelle de l’environnement. Il 
constitue un des éléments clefs de 
réussite du plan Écophyto 2018 de 
réduction de l’usage des pesticides 
tout comme de celle du Plan national 
pour l’alimentation qui vise l’amélio-
ration de l’offre alimentaire tant sur le 
plan quantitatif que qualitatif.

Dans ce domaine, la DGAL est chargée 
de l’élaboration de la politique géné-
tique des semences et plants (obten-
tions végétales, sélection variétale, 
conservation des ressources phytogéné-
tiques), de la définition des conditions 

de production des semences et 
plants (certification), du suivi de l’orga-
nisation économique de cette filière.

Ainsi, plusieurs chantiers majeurs ont 
été poursuivis en 2011 afin de faire 
contribuer plus fortement le secteur 
des semences et des plants à l’évolu-
tion des pratiques agricoles vers des 
schémas à la fois durables et produc-
tifs. Il s’agit en particulier de réduire 
l’utilisation des produits phytopharma-
ceutiques et de répondre aux exigences 
croissantes des consommateurs en ma-
tière de qualité de l’alimentation.  

santé et protection des végétaux
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  En mai 2011, Paul Vialle, président 
du Comité technique permanent de la 
sélection des plantes cultivées (CTPS) a 
présenté au ministre chargé de l’agricul-
ture, son rapport « Semences et agri-
culture durable », fruit d’un travail col-
lectif de l’ensemble des acteurs du 
secteur des semences lancé en mai 
2009.

Ce rapport a pour objectif de définir les 
actions qui permettent au secteur des 
semences de renforcer la durabilité 
des modes de production, la protec-
tion de l’environnement, l’adaptation 
au changement climatique et le déve-
loppement de la biodiversité cultivée. 

Ces actions concrètes visent à :

•  Promouvoir et pérenniser la protec-
tion de la biodiversité cultivée (axe 1) ;

•  diffuser efficacement les informa-
tions relatives aux variétés auprès 
des agriculteurs utilisateurs (axe 2) ;

•  Permettre l’accès au marché à des 
variétés dites « population » qui peuvent 
présenter un certain niveau d’hétéro-
généité et maintenir la commercialisa-
tion des variétés anciennes dans un 
cadre sain, loyal et marchand (axe 3) ;

•  Évaluer officiellement l’aptitude 

des variétés à être conduites en agri-
culture biologique (axe 3) ;

•  intégrer une évaluation environne-
mentale dans les procédures d’exa-
men des variétés (axe 4) ;

•  Garantir l’accès à des semences et 
plants de qualité (axe 5).

de nombreuses actions ont été me-
nées en 2011 dans le cadre de ce plan :

•  Adoption d’une base législative 
jusqu’alors inexistante permettant de 
définir le statut des ressources géné-
tiques des plantes cultivées et de 
créer un dispositif pérenne assurant 
leur conservation (loi n°2011-1843 du 
8 décembre 2011 relative au certificat 
d’obtention végétale) ;

•  finalisation de la transposition 
dans le droit national des disposi-
tions de la convention de l’Union in-
ternationale pour la protection des 
obtentions végétales de 1991 dans le 
but de consolider le dispositif national 
de délivrance des certificats d’obten-
tion végétale (loi n°2011-1843 du 
8 décembre 2011 relative au certificat 
d’obtention végétale) ;

•  Accès au marché de variétés an-
ciennes ne répondant pas aux cri-
tères d’inscription au Catalogue offi-

ciel : ainsi, près de 250 variétés 
anciennes de plantes potagères, 7 va-
riétés anciennes de pomme de terre 
et une variété population de maïs ont 
été inscrites ou sont en cours d’ins-
cription au Catalogue officiel ;

•  inscription des 2 premières varié-
tés de plantes cultivées (en l’occur-
rence de blé tendre) évaluées selon 
une conduite en agriculture biolo-
gique (arrêté du 14 décembre 2011) : 
c’est la première initiative du genre en 
Europe ;

•  Renforcement des critères envi-
ronnementaux d’évaluation de la 
performance des variétés (la Valeur 
agronomique technologique et envi-
ronnementale - VATE) qui permet la 
mise à disposition de variétés plus 
résilientes en intrants et adaptées à la 
diversité des contextes agro-pédo-cli-
matiques nationaux ;

•  Élargissement de la gouvernance 
politique du dispositif d’orientation du 
progrès génétique des plantes culti-
vées (à travers le Comité technique 
permanent de la sélection des plantes 
cultivées - CTPS) à l’agriculture biolo-
gique et aux ONG environnementales 
(décret n°2011-1536 du 15 no-
vembre 2011) tout en garantissant la 
pérennité de ce dispositif performant.
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gestion d’une bactérie  
émerGente nuIsIble pOur le kIwI

à ce jour, Pseudomonas syringae pv. acti-
nidiae (PSA), bactérie nuisible majeure 
pour la production de kiwi, n’est pas 
un organisme réglementé au niveau eu-
ropéen. Cependant, cet organisme a été 
inscrit sur la liste d’alerte de l’organi-
sation européenne et méditerra-
néenne de protection des plantes 
(OEPP) en novembre 2009 suite aux im-
portants dégâts constatés en Italie sur 
des vergers de kiwi (Actinidia). 

Cet organisme a été détecté pour la pre-
mière fois en France dans le courant de 
l’année 2010. Au vu des inquiétudes sur 
le degré possible de contamination de 
notre territoire dans la mesure où l’Italie 
est notre principal fournisseur de plants 

de kiwi, la DGAL a mis en place courant 
2011 un large plan de surveillance 
national, visant à appréhender le ni-
veau de la contamination française. 
La prospection a été assurée d’une part 
par les agents des DRAAF/SRAL, et 
d’autre part par les techniciens des 
structures professionnelles, permettant 
ainsi de couvrir plus de 2 000 ha, soit 
près de 50 % de la production nationale. 
Environ 500 échantillons ont été trai-
tés par le Laboratoire de la santé des 
végétaux d’Angers (Anses), permettant 
ainsi la mise en évidence de 119 ver-
gers porteurs de PSA. 

Conscient de la nécessité de garantir la 
sécurité d’approvisionnement en amont, 

en l’occurrence des plants de kiwi im-
portés et échangés sur le territoire de 
l’Union européenne, la DGAL s’est forte-
ment mobilisée en participant à la ré-
daction d’une analyse de risque phy-
tosanitaire (ARP) « express » par l’OEPP, 
tout en proposant des mesures de ges-
tion. Ce travail a été présenté au Co-
mité permanent phytosanitaire de la 
Commission européenne de dé-
cembre 2011, au sein duquel l’intégralité 
des États-membres se sont prononcés 
pour la réglementation des plants de 
kiwi. Une décision européenne sera pro-
posée début 2012 par la Commission 
avec l’appui de la DGAL.

mise en œuvre Du plan national sharka 

Le ministère chargé de l’agriculture et 
de l’alimentation a mis en œuvre dès 
2011 un plan national piloté par la 
dGAL visant à appréhender de façon 
globale et cohérente le problème du 
virus de la Sharka, tant en termes de 
lutte, de surveillance, de recherche que 
d’accompagnement économique. En 
termes de lutte et de surveillance, 
l’arrêté du 17 Mars 2011* a modifié les 
conditions de surveillance obliga-
toire par les Fédérations de défense 
contre les organismes nuisibles des 
zones contaminées ainsi que les condi-
tions d’arrachage des arbres et des 
parcelles contaminées. Cet arrêté pré-
cise que désormais le seuil de destruc-
tion obligatoire des parcelles contami-
nées peut être abaissé au niveau local 
en dessous du seuil national de 10 % sur 
la base de critères définis au niveau na-
tional. Par ailleurs, dès 2011, la sur-
veillance en pépinières et dans leur 
environnement, ainsi que dans les 
jeunes plantations a été renforcée. 
Des conditions d’autorisation à la plan-
tation autour des zones contaminées 
ont été fixées. 

La participation financière de l’État à 
l’indemnisation des arrachages obliga-
toires des arbres contaminés est condi-
tionnée à la mise en place d’un méca-
nisme de solidarité professionnel. Un 
tel mécanisme a été mis en place au 
cours de cette année 2011 : il porte sur 
les indemnisations des frais de la 
lutte obligatoire contre toute orga-
nisme réglementé en production frui-
tière. Plusieurs organisations ont signé 
cet accord : Confédération paysanne, 
Coordination rurale, la Fédération natio-
nale des syndicats d’exploitants agri-
coles (FNSEA), associée à son syndicat 
spécialisé la Fédération nationale des 
producteurs de fruits (FNPF).

Un arrêté précise que la participation 
publique à l’indemnisation des pertes 
subies sera à hauteur de 65 %, pour une 
participation professionnelle (à travers 
la caisse professionnelle) proportion-
nelle à hauteur de 35 %.

En décembre 2011 se sont tenus les 
deux premiers comités de pilotage 
nationaux de la caisse de solidarité 

des producteurs de fruits, qui ont vali-
dé les dossiers d’indemnisation au ni-
veau national. Le 22 décembre 2011 a 
eu lieu la mise en paiement de la part de 
l’État à l’organisme gestionnaire de la 
caisse de solidarité. 

Les barèmes d’indemnisation pour 
les arrachages ont été revalorisés dé-
but 2011 : ils sont désormais établis en 
fonction de l’âge et de l’espèce concer-
nés, et reposent désormais sur ceux du 
Fonds national de garantie des calami-
tés agricoles (FNGCA), revalorisation qui 
était conditionnée à la mise en place de 
ce mécanisme de solidarité. Le disposi-
tif est maintenant opérationnel pour 
les arbres contaminés par la Sharka. 

*  arrêté du 17 mars 2011  
relatif à la lutte contre le 
plum pox virus, agent causal 
de la maladie de la sharka, 
sur les végétaux sensibles  
du genre prunus.
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la dgal, associée À ses services déconcentrés, constitue au sens  

De la convention internationale pour la protection des végétaux  

(cipv) l’organisation nationale de la protection des végétaux (onpv).

à ce titre, elle est res-
ponsable de la lutte 
contre les organismes 
de quarantaine nui-
sibles aux végétaux 

afin de prévenir leur introduction et 
dissémination sur le territoire 
(contrôle des conditions de production 
des végétaux, contrôle aux frontières, 
surveillance du territoire, gestion de 
foyer en cas de détection sur le terri-
toire). Elle est par ailleurs responsable 
de la certification de la qualité phyto-
sanitaire des produits qui sont mis en 
circulation ou exportés. Elle assure enfin 
le suivi des travaux de la CiPV et de 
l’organisation Européenne et Médi-
terranéenne de Protection des 
Plantes (OEPP).

Parallèlement à ces travaux sur les mo-
dalités de lutte, d’importants efforts ont 
été faits en faveur du renforcement 
de la surveillance par les services de 
l’État de certains organismes nui-

sibles prioritaires (nématode du pin, 
nématodes à galles, etc.) dont l’impact 
potentiel sur les systèmes de production 
ou sur les écosystèmes est majeur. Il 
s’agit en effet d’être capables de détec-
ter de façon la plus précoce et la plus 
précise possible ces organismes nui-
sibles, et ainsi d’être en mesure de li-
miter suffisamment tôt leur éven-
tuelle apparition ou dispersion sur le 
territoire.

L’effort de surveillance a également été 
porté sur des organismes émergents à 
ce jour non réglementés, tel Pseudo-
monas syringae pv. Actinidiae. Ce type 
de surveillance a ainsi pour objectif 
d’apporter les éléments indispen-
sables pour définir une stratégie de 
gestion, notamment pour décider de 
réglementer ou non ces organismes 
émergents. à ce titre, afin de fournir une 
base réglementaire pour la prise de me-
sures de lutte obligatoire sur l’ensemble 
des organismes nuisibles émergents, 

l’arrêté du 31 juillet 2000 établissant la 
liste des organismes nuisibles aux 
végétaux, produits végétaux et 
autres objets soumis à des mesures 
de lutte obligatoire, a été modifié en 
août 2011. Ces organismes peuvent do-
rénavant faire l’objet de mesures de 
lutte obligatoire sous certaines condi-
tions (notamment par arrêté préfecto-
ral).

L’effort d’accompagnement des filières 
afin de les mobiliser dans la création 
de mécanismes de solidarité a été 
poursuivi. Ces mécanismes sont char-
gés de participer à l’indemnisation 
des producteurs faisant l’objet de 
mesures de lutte obligatoire, sur la 
base du principe d’un cofinancement 
État/profession. Cette démarche per-
met non seulement de favoriser une 
gestion sereine des crises sanitaires 
mais aussi de renforcer la responsabi-
lisation des professionnels dans la 
lutte.

garantir la santé des végétaux  
face aux organismes de quarantaine
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la mise sur le marché  
et l’utilisation des intrants : 
une séCurité aCCrue

la mise sur le marché et l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques et De fertilisants sont réGies  

par une réglementation européenne et complétées par  

des normes internationales élaborées Dans le caDre  

De négociations multilatérales, au sein De l’ocde  

(orGanisation pour la coopération et le Développement 

économique) et Du codex alimentarius, qui Fixe  

les normes alimentaires.

La DGAL est une force de 
proposition importante 
dans ces instances pour 
la définition des orienta-
tions et la conception des 

stratégies à mettre en oeuvre afin d’as-
surer un niveau élevé de sécurité 
lors de la mise sur le marché et de 
l’utilisation de ces intrants. Elle as-
sure aussi la coordination de la régle-
mentation nationale et le suivi de 
l’évolution de la réglementation eu-
ropéenne dans ce domaine, notam-
ment le « paquet pesticides » dans le 
contexte de la mise en oeuvre du plan 
Écophyto 2018. 
Concernant les produits phytosani-
taires (PPP), le suivi des travaux au ni-
veau européen, visant à l’inscription 
des substances actives ainsi que le 
suivi des procédures conduisant à la 
délivrance des nécessaires autorisa-
tions de mise sur le marché et d’uti-
lisation, restent des activités prépon-
dérantes *. 

Au niveau français, la DGAL a élaboré 
une ordonnance relative à la mise en 
conformité des dispositions natio-
nales avec le droit de l’Union euro-

péenne sur la mise sur le marché des 
produits phytopharmaceutiques pu-
bliée le 15 juillet 2011. Un travail sur le 
décret d’application a également été 
réalisé et aboutira en 2012. La DGAL a 
également participé à l’élaboration de 
plusieurs arrêtés, relatifs notam-
ment aux préparations naturelles 
peu préoccupantes (purin d’ortie), 
aux traitements aériens, aux traite-
ments dans les lieux publics *. 

L’épandage aérien de produits phy-
topharmaceutiques est interdit par 
la loi mais des dérogations peuvent 
être accordées  par les préfets dans 
certaines conditions. Un nouvel arrêté 
du 31 mai 2011 prévoit des conditions 
strictes pour l’octroi de ces déroga-
tions. L’arrêté du 5 mars 2004, qui a 
été abrogé, prévoyait une simple décla-
ration. Le demandeur doit notamment 
prouver qu’il n’existe aucun autre 
moyen de lutte par voie terrestre. 
Les produits utilisés doivent avoir 
été évalués pour cet usage aérien par 
l’Anses et les champs concernés par 
l’épandage doivent être balisés et 
entourés de systèmes d’avertisse-
ment  du public. Une consultation du 

santé et protection des végétaux
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public est aussi organisée par le préfet 
au niveau départemental. 

Les autorisations de mise sur le marché 
des produits phytopharmaceutiques 
sont délivrées par le ministre de l’agri-
culture après évaluation et avis de 
l’Anses. Ces produits doivent contenir 
des substances actives évaluées et auto-
risées au niveau de l’Union européenne.

des dérogations pour une utilisation 
non prévue dans le cadre de l’approba-
tion d’une substance active peuvent 
être accordées, au titre de l’urgence 
phytosanitaire et conformément à l’ar-
ticle 53 du règlement européen 
1107/2009 . Elles sont délivrées pour 
une durée maximale de 120 jours, 
lorsque le danger à combattre ne peut 
pas être maîtrisé par d’autres moyens 
raisonnables. Cette procédure est aussi 
appliquée à des extensions d’usages 
non prévus dans l’autorisation de mise 
sur le marché du produit phytopharma-
ceutique. 

Le nombre de 53 dérogations accor-
dées en 2011 est en baisse sensible 
par rapport aux années précédentes. 
Cette baisse se poursuivra dans la me-
sure où les agriculteurs devraient pou-
voir de mieux en mieux anticiper les si-
tuations d’impasse technique. Le 
catalogue des usages des produits phy-
topharmaceutiques a été réexaminé et 
devrait paraître courant 2012.

Les questions relatives aux résidus de 
pesticides et les travaux relatifs au 
réexamen des limites maximales de 

résidus (LMR) applicables aux diffé-
rentes catégories de produits restent 
une activité continue et importante. 
Les LMR sont définies et harmonisées 
au niveau de l’Union européenne sur la 
base d’une évaluation scientifique.

La DGAL participe de manière active à 
l’animation du dispositif dédié aux 
« usages orphelins » en particulier en 
assurant le secrétariat de la Commis-
sion et en assurant la coordination des 
différents travaux. Comme dans le cas 
des maladies orphelines humaines, les 
végétaux ont aussi des problèmes de 
ravageurs et maladies pour lesquelles il 
n’existe pas ou plus de méthodes ou de 
produits de lutte. Un dispositif dédié mis 
en place en 2008 repose sur un prin-
cipe de coopération et d’entraide des 
filières pour identifier des solutions 
chimiques ou alternatives. Il mise sur 
une attitude pro-active dans la re-
cherche de solutions durables de 
protection des cultures et une mobili-
sation coordonnée des différentes 
parties prenantes (filières profession-
nelles, instituts techniques, firmes, ad-
ministration, Anses).

 Ce plan d’action s’articule autour de 
4 thématiques :
•  Un programme d’expérimentation 

sur les usages les plus sensibles : en 
2011, l’accent a été mis sur un pro-
gramme de travail relatif aux 
plantes aromatiques ;

•  Un accompagnement administra-
tif et réglementaire, comme par 
exemple, la révision du catalogue des 
usages ou la mise au point d’extrapo-

lations tant au niveau biologique que 
résidus ;

•  La recherche de solutions pour palier 
les problèmes les plus urgents et 
au traitement prioritaires des dos-
siers ;

•  Le descriptif de problèmes spéci-
fiques pour proposer des solutions 
et la communication de résultats.

Les principaux résultats obtenus per-
mettent de maintenir globalement la 
couverture des usages à un niveau sa-
tisfaisant.

Concernant les matières fertilisantes 
et supports de culture (MFSC), les 
travaux ont porté en 2011 sur la re-
fonte et l’actualisation de la régle-
mentation au niveau national et sur 
la gestion des décisions d’homolo-
gation en lien avec l’Anses. Une ré-
flexion est menée sur les produits de 
stimulation jouant un rôle mixte MFSC 
et produits phytopharmaceutiques et 
sur les produits phytopharmaceu-
tiques mis sur le marché illégale-
ment par le biais de la réglementation 
relative aux matières fertilisantes et 
supports de culture.

Les travaux d’harmonisation des régle-
mentations nationales des États 
membres au niveau européen se pour-
suivent en lien avec la Direction géné-
rale Entreprise et Industrie et avec un 
cabinet de conseil dans le cadre d’une 
étude d’impact sur les options du(es) 
futur(s) règlement(s) européen(s) sur 
cette question.

*  directives ou décisions notamment d’extension D’inscription, de prolonGation D’ammp,  
« review reports », ainsi que de rèGlements et Document-GuiDes.

*  arrêté du 18 avril 2011 autorisant la mise sur le marcHé Du purin D’ortie en tant que préparation 
naturelle peu préoccupante À usaGe pHytosanitaire (pnpp), arrêté du 31 mai 2011 relatif aux 
conDitions D’épanDaGe Des proDuits mentionnés à l’article l253-1 du code rural et de la pêche 
maritime par voie aérienne, arrêté du 27 juin 2011 relatif à l’interDiction D’utilisation De certains 
proDuits mentionnés à l’article l253-1 du code rural et de la pêche maritime dans des lieux 
fréquentés par le grand public ou des groupes de personnes vulnérables.


